FICHE TECHNIQUE

>> La taxe professionnelle

La taxe pour frais de Chambre de Métiers est acquittée chaque année par les entreprises
artisanales inscrites au Répertoire des M étiers. Appelée sur le méme formulaire que la taxe
professionnelle, elle se compose de plusieurs ééments qui n’ont pas tous la méme destination.
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La majoration pour frais
de formation :

Elle est égale a 0,24 % du plafond de la sécurité sociale.
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